
Arrêtés du Président - Juillet 2022 
 

N° d’enregistrement : 587 
 

 

 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE DE L’AMENAGEMENT DU TERRITOIRE ET DU 

DEVELOPPEMENT DURABLE 
 

1. Arrêté n° 2022-A-DGAAT2D-DAEE-0003 relatif à la composition de la Commission 

Départementale d’Aménagement Foncier de la Vienne 

 

 

 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE DES FINANCES, DES MOYENS ET DU NUMERIQUE 
 

2. Arrêté n° 2022-A-DGAFMN-047 portant déport de Monsieur Francis GOMEZ, 

Conseiller Départemental 

 

3. Arrêté n° 2022-A-DGAFMN-048 portant déport de Madame Lydie NOIRAULT, 

Conseillère Départementale 

 

4. Arrêté n° 2022-A-DGAFMN-049 portant déport de Monsieur Guillaume DE RUSSÉ, 

Président-Délégué du Conseil Départemental 

 

5. Arrêté n° 2022-A-DGAFMN-050 portant délégation de fonctions à Monsieur 

Guillaume DE RUSSÉ, Président-Délégué du Conseil Départemental 

 

6. Arrêté n° 2022-A-DGAFMN-051 portant délégation de signature aux directeurs et 

responsables des services de la Direction Générale Adjointe de l’Aménagement 

du Territoire et du Développement Durable 

 

7. Arrêté n° 2022-A-DGAFMN-052 portant déport de Madame Valérie DAUGE, 

Première Vice-Présidente du Conseil Départemental en charge des Personnes 

Agées et des Personnes Handicapées 

 

8. Arrêté n° 2022-A-DGAFMN-053 portant déport de Monsieur Gilbert BEAUJANEAU, 

Vice-Président du Conseil Département en charge des Routes et des Mobilités 

 

9. Arrêté n° 2022-A-DGAFMN-054 portant déport de Monsieur François BOCK, 

Conseiller Départemental 

 

10. Arrêté n° 2022-A-DGAFMN-055 portant déport de Monsieur Jérôme NEVEUX, 

Conseiller Départemental 

 

11. Arrêté n° 2022-A-DGAFMN-056 portant délégation de fonctions à Madame Valérie 

DAUGE, Première Vice-Présidente du Conseil Départemental 

 

12. Arrêté n° 2022-A-DGAFMN-057 portant délégation de fonctions à Monsieur Gilbert 

BEAUJANEAU, Vice-Président du Conseil Départemental 



DIRECTION GENERALE ADJOINTE DES SOLIDARITES 
 

Direction : 

 

13. Arrêté n° 2022-A-DGAS-Direction-0002 portant habilitation à exercer un contrôle 

dans les établissements et services sociaux et médico-sociaux 

 

 

Direction de l’Autonomie : 

 

14. Arrêté n° 2022-A-DGAS-DA-PAPH-0088 portant renouvellement d’agrément 

 

15. Arrêté n° 2022-A-DGAS-DA-PAPH-0089 portant extension d’agrément 

 

16. Arrêté n° 2022-A-DGAS-DA-PAPH-0090 portant extension d’agrément 

 

17. Arrêté n° 2022-A-DGAS-DA-PAPH-0091 portant refus d’agrément 

 

18. Arrêté n° 2022-A-DGAS-DA-PAPH-0092 portant rectification administrative 

 

19. Arrêté n° 2022-A-DGAS-DA-SE-0199 portant modification à compter du 01/07/2022 

du tarif horaire applicable aux bénéficiaires de l’Allocation Personnalisée 

d’Autonomie, et de la Prestation de Compensation du Handicap, pour les 

interventions réalisées par la Fédération d’Aide à Domicile en Milieu Rural de la 

Vienne en mode prestataire 

 

20. Arrêté n° 2022-A-DGAS-DA-SE-0200 portant modification à compter du 01/07/2022 

du tarif horaire applicable aux bénéficiaires de l’Allocation Personnalisée 

d’Autonomie, et de la Prestation de Compensation du Handicap, pour les 

interventions réalisées par la Mutualité Française Vienne en mode prestataire 

 

21. Arrêté n° 2022-A-DGAS-DA-SE-0201 portant modification à compter du 01/07/2022 

du tarif horaire applicable aux bénéficiaires de l’Allocation Personnalisée 

d’Autonomie, et de la Prestation de Compensation du Handicap, pour les 

interventions réalisées par le CCAS de Poitiers en mode prestataire 

 

22. Arrêté n° 2022-A-DGAS-DA-SE-0202 portant modification à compter du 01/07/2022 

du tarif horaire applicable aux bénéficiaires de l’Allocation Personnalisée 

d’Autonomie, et de la Prestation de Compensation du Handicap, pour les 

interventions réalisées par le CCAS de Châtellerault en mode prestataire 

 

23. Arrêté n° 2022-A-DGAS-DA-SE-0203 portant diminution de 10 places sur le foyer 

d’hébergement « Résidence Beauregard » de l’ESAT René Jaud par 

transformation de l’offre médico-sociale, géré par l’Association Pour Adultes et 

Jeunes Handicapés de la Vienne (APAJH 86) 

 

24. Arrêté n° 2022-A-DGAS-DA-SE-0204 fixant les conditions d’habilitation à l’Aide 

Sociale de l’E.A.N.M. « Foyer d’hébergement – ESAT René Jaud », à Châtellerault, 

géré par l’Association Pour Adultes et Jeunes Handicapés de la Vienne 

(APAJH 86) 
 

 

 



25. Arrêté n° 2022-A-DGAS-DA-SE-0205 portant modification des autorisations de 

fonctionnement du foyer d’hébergement de l’ESAT Henri Bucher (principal et 

secondaire), géré par l’APAJH 86 

 

26. Arrêté n° 2022-A-DGAS-DA-SE-0206 fixant les conditions d’habilitation à l’Aide 

Sociale de l’E.A.N.M. « Foyer d’hébergement – ESAT Henri Bucher », à Vivonne, 

géré par l’Association Pour Adultes et Jeunes Handicapés de la Vienne 

(APAJH 86) 

 

27. Arrêté n° 2022-A-DGAS-DA-SE-0207 autorisant l’APAJH 86 au regroupement et à la 

diminution de capacité des sections annexes de l’ESAT « Henri Bucher », à 

Vivonne, et de l’ESAT « René Jaud », à Châtellerault, par transformation de l’offre 

médico-sociale 

 

28. Arrêté n° 2022-A-DGAS-DA-SE-0208 fixant les conditions d’habilitation à l’Aide 

Sociale de l’E.A.N.M. principal « Section Annexe – ESAT R. Jaud » et de l’E.A.N.M. 

secondaire « Section Annexe – ESAT H. Bucher », gérés par l’APAJH 86 

 

29. Arrêté n° 2022-A-DGAS-DA-SE-0209 portant augmentation de la capacité 

d’accueil non médicalisé et changement de dénomination suite au projet de 

reconstruction du Foyer de vie du Chillou, par transformation de l’offre médico-

sociale gérée par l’APAJH 86 

 

30. Arrêté n° 2022-A-DGAS-DA-SE-0210 fixant les conditions d’habilitation à l’Aide 

Sociale de l’E.A.N.M. « Foyer de vie Les Minimes », à Châtellerault, géré par 

l’Association Pour Adultes et Jeunes Handicapés de la Vienne (APAJH 86) 

 

31. Arrêté n° 2022-A-DGAS-DA-SE-0212 portant fixation pour l’année 2022 d’une 

dotation pour une place dérogatoire à l’E.A.M. La Forêt à Saint-Benoît, géré par 

l’ADAPEI 86 

 

32. Arrêté n° 2022-A-DGAS-DA-SE-0213 modifiant la capacité du service 

d’accompagnement à la vie sociale géré par l’Union Départementale des 

Associations Familiales de la Vienne (UDAF 86) 

 

33. Arrêté n° 2022-A-DGAS-DA-SE-0214 portant modification pour l’année 2022 de la 

Dotation Globale de Fonctionnement du Service d’Accompagnement à la Vie 

Sociale géré par l’Union Départementale des Associations Familiales de la Vienne 

 

 

Direction de l’Enfance et de la Famille : 
 

34. Arrêté portant autorisation d’extension temporaire du nombre de mesures 

d’Accompagnement Educatif en Milieu Ordinaire Renforcé (AEMOR) exercées 

par l’UDAF 86 

 

35. Arrêté portant autorisation de création du lieu de vie et d’accueil « La tribu de 

Chaume » à Antigny (86310) 

 

36. Arrêté n°2022-A-DGAS-DEF-ESE-0044 portant extension provisoire de la capacité 

d’accueil des foyers éducatifs mixtes de Châtellerault (APMN) pour la prise en 

charge d’un jeune 

 



37. Arrêté n°2022-A-DGAS-DEF-ESE-0053 portant autorisation de création du lieu de vie 

et d’accueil « Les Robinsons » sise Les Robins à Mondion (86230) 

 

38. Arrêté n°2022-A-DGAS-DEF-ESE-0054 portant fixation du prix de journée du lieu de 

vie et d’accueil « Les Robinsons » à Mondion à compter du 22 août 2022 

 

39. Arrêté n°2022-A-DGAS-DEF-ESE-0056 portant fixation du prix de journée du lieu de 

vie et d’accueil « La Tribu de Chaume » à Antigny à compter du 29 août 2022 

 

 


